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Horaires d’ouverture : Lundi et vendredi : de 9h30 à 12h15 et de 15h à 18h  
Mardi, mercredi, jeudi : de 15h à 18h 
Standard téléphonique : 9h 12h /14h-18h du lundi au vendredi. 
Samedi : fermé 

Jaux
Les projets 2023
L’exercice 2023 reste dans la ligne des 
engagements de l’équipe municipale, 
avec un programme pluriannuel 
d’investissement ambitieux, sans 
augmentation des taux de fiscalité locale 
dans cette période d’inflation élevée, et 
soutenu par la poursuite déterminée de 
subventions d’équipement.

Les projets qui se démarquent 
en 2023 :

• Rénovation  intérieure  et  réamé-
nagement de la salle des fêtes : lan-
cement des consultations d’entreprises 
pour un démarrage des travaux en jan-
vier 2024.

• Requalification  de  la  mairie  : 
démarrage d’un projet global de 
réagencement, de mise aux normes 
énergétiques et d’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite. 

• Revitalisation  du  Centre  Bourg  : 
présentation mi-2023 en réunion 
publique, du projet d’implantation de 
services médicaux, de commerces, de 
logements neufs et d’un parking public 
de 50 places.

• Maîtrise du ruissellement des eaux 
rurales : finalisation de la 2ème phase de 
travaux sur les secteurs de Dizocourt, Les 
Tartres et Dienval.

• Restauration  de  l’église  Saint 
Pierre : bouclage de la consultation 
des entreprises et des demandes de 
subventions auprès de la DRAC, du 
Département et de la Région.

• Aménagement  du  carrefour  rue 
des  Racques  /  rue  Charles  Ladame : 
recul des trottoirs et des armoires 
électriques pour sécuriser le passage des 
cars de transport scolaire.

• Consolidation  de  talus  sur  la  rue 
des  Racques : remplacement des 
rondins de bois dégradés par des murets 
en parpaings

•  Aménagement  de  l’accueil  à  la 
médiathèque : installation de mobiliers 
d’extérieur dans la cour, à l’usage des 
visiteurs aux heures d’ouverture.

• Extension  du  périmètre  de 
vidéoprotection : mise en place de 
caméras supplémentaires sur les zones 
des terrains de sports, de la salle des 
fêtes, de la cantine, de l’entrepôt des 
services techniques.
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POUR SUIVRE L’ACTUALITÉ DE LA COMMUNE, REJOIGNEZ-NOUS SUR LA PAGE FACEBOOK :
https://www.facebook.com/commune.deJaux/

L’association « LA BANNETTE », en lien avec le CCAS, est une 
association d’aide alimentaire aux personnes, familles qui sont 
en difficulté. Produits secs (pâtes, riz, conserves, Produits laitiers…), 
légumes, fruits et produits d’hygiène et d’entretien de la maison 
composent le panier.
Pour l’année 2022, nous avons aidé 11 familles soit 23 Personnes. 
Il a été attribué, ponctuellement, deux paniers d’urgence. Notre 
action a permis aux familles de régler leurs factures.
La distribution de l’aide s’effectue tous les quinze jours. Une fois par 
mois, un « vestiaire » est mis à la disposition des familles.
Les membres de notre association participent à la collecte 
nationale de la banque alimentaire (NETTO Zac Mercières), ce 
qui nous a permis de collecter 250Kg de produits. Des dons sont 
également apportés par des particuliers.

Comment fonctionne l’association ?
Depuis sa création, l’association est en lien avec la banque 
alimentaire de l’Oise basée à Compiègne. Une cotisation annuelle 
et une participation selon le nombre de bénéficiaires nous sont 
demandées. 

La banque alimentaire reçoit : des produits de l’Europe, des 
entreprises, des grandes surfaces de la région, et des agriculteurs.
Les membres de l’association se répartissent les tâches. Les uns, 
avec le véhicule prêté par la commune, vont récupérer les produits 
pendant que d’autres commencent la répartition en fonction de la 
composition des familles. 
Toute famille en difficulté peut faire une demande d’aide alimentaire 
à l’association et/ou au CCAS. Après étude de votre dossier, dans 
lequel il vous est demandé le montant de vos ressources et de vos 
charges, vous pourrez, peut être, bénéficier de cette aide qui vous 
sera apportée en toute discrétion. Une participation est demandée 
à chaque bénéficiaire.
Prochainement l’association organisera un « vide dressing » le 10 
Juin 2023 à la salle des fêtes de 10h00 à 17h00. Les bénéfices 
devraient aider au fonctionnement de l’association.
Président : Jacky PATRAT - Vice-présidente : Francine DUGROSPREZ
Trésorière : Claudine PATRAT
Secrétaires : Nadège LAMOUCHE, Jacqueline VUILLAUME
Renseignements : CCAS, Mairie de Jaux. Tél : 03 44 83 40 05
E-mail :labannette@laposte.net - Local situé au garage de l’école.

L’association LA BANNETTE se présente

Vous aimez jardiner mais…
Vous n’avez pas de jardin ou le vôtre n’est pas assez grand pour y accueillir 
un potager et vous ne savez pas où et comment en trouver un…
Au contraire, votre jardin est trop grand et vous pourriez le mettre 
à disposition en tout ou partie (gratuité, location ou vente) à un(e) 
passionné(e) de jardinage…
Le groupe Jardinage et la Mairie vous proposent de vous mettre en 
relation. Pour vous faire connaître, rien de plus simple. Il vous suffit de 
contacter Sylvie de Guillebon (animatrice du groupe Jardinage) au 
03 44 83 40 05 (accueil de la Mairie), ou en envoyant un mail à : 
sylvie.de-guillebon@outlook.fr
Jardiniers amateurs, si vous souhaitez être accompagnés dans votre 
démarche d’autoproduction de légumes et de fruits du jardin, le groupe 

Jardinage propose régulièrement des animations. La dernière a eu 
lieu à la médiathèque le 13 avril sur le thème « Comment démarrer un 
potager ? ». Une dizaine de personnes, jeunes et moins jeunes, ont pris part 
à cette réunion d’échanges.
D’autres animations sont 
prévues dans les mois qui 
viennent dont une sur la 
gestion économe de l’eau 
au jardin. Si le sujet vous 
intéresse, n’hésitez pas à 
contacter le groupe Jardi-
nage pour être informé des 
prochains rendez-vous.

LE CCAS DE JAUX,
QU’EST-CE-QUE C’EST ?
Au sein de chaque commune existe un 
C.C.A.S. (Centre Communal d’Action 
Sociale),
établissement administratif public qui est 
organisé à Jaux de la façon suivante :
- Un président : le maire de la commune 
(Sidonie Muselet)

- Un vice-président : adjoint délégué (Lucie Gruez)
- Un conseil d’administration : Celui-ci est formé à parité de conseillers 
municipaux (Agnès Renault, Claudine Dumez, Delphine Bertin, Laetitia 
Bouet, Serge Picot) et de personnes nommées par le maire, compétentes 
dans le domaine de l’action sociale (Claudine Patrat, Florida Charpentier, 
Jacqueline Vuillaume, Nadège Lamouche, Marielle Ancelin, Sylviane 
Baudouin).
Mais que fait le CCAS ?
Le CCAS a pour rôle de lutter contre l’exclusion, d’accompagner les 
personnes âgées, de soutenir les personnes souffrant de handicap, de 
soutenir les personnes en difficulté financière.
Pour y parvenir, le CCAS a une double mission : accompagner 
l’attribution des aides sociales. En effet, il informe et guide les habitants 
en situation de fragilité et instruit les demandes d’aides. Mais il est 
aussi à l’initiative d’actions sociales locales (secours d’urgence, aide 
alimentaire, demande de domiciliation, financement d’animations ou 
de sorties, colis de fin d’année pour les aînés et enfants de l’école…).
Si vous êtes en difficulté, n’hésitez pas à contacter la mairie au 03 44 
83 40 05 ou par Mail sur contact@mairie-jaux.fr. Un rendez-vous vous 

sera alors proposé afin d’identifier votre demande d’aide, vous aider 
à compléter vos démarches administratives pour obtenir ces aides ou 
vous orienter vers les services et professionnels compétents.

INSCRIPTION SUR LA LISTE DES AÎNÉS 2023.
Le CCAS de Jaux souhaite maintenir sa liste des aînés à jour pour 
répondre au mieux à leurs besoins quotidiens ou les aider à faire face 
à des situations exceptionnelles (périodes de canicule, crise sanitaire, 
repas des aînés, colis des aînés…).
Vous avez ou aurez 70 ans ou plus en 2023 et vous souhaitez 
vous inscrire sur la liste des aînés de la commune, merci de vous 
rapprocher de la mairie pour vous inscrire.
Renseignements au 03 44 83 40 05 ou par Mail sur contact@mairie-jaux.fr

UNE ACTION INTER-GÉNÉRATIONNELLE :
Le saviez-vous ? Afin de rompre la solitude et l’isolement des personnes 
âgées mais aussi de favoriser les échanges entre générations, 
l’équipe municipale et le CCAS ont décidé de mettre en place la 
cantine inter-générationnelle. En effet, depuis septembre 2022, les 
aînés de la commune de 70 ans et plus peuvent, s’ils le souhaitent, 
manger à la cantine avec les enfants. Les aînés peuvent ainsi se faire 
servir un repas complet équilibré et passer un moment privilégié.
Les conditions d’accès ont fait l’objet d’une délibération lors du conseil 
municipal du 20 septembre 2022, ainsi le prix du repas a été fixé à 5 
euros. Les repas sont servis le mercredi à 12h00.
Vous souhaitez déjeuner à la cantine avec les enfants, comment ça 
marche ? Rien de plus simple ! Contactez la mairie au 03 44 83 40 05 
pour vous inscrire.

Les activités du groupe Jardinage
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Le site de la commune est mis à jour continuellement et vous informe sur de nombreux sujets :
• Les conseils municipaux • L’éducation et la jeunesse • Les grands projets • L’urbanisme

• Vos démarches administratives •… Rendez-vous sur www.jaux.fr

APPLICATION MA MAIRIE EN POCHE
• Recevez en temps réel sur votre smartphone les dernières infos et 
alertes de la mairie. Il vous suffit de télécharger l’application « Ma 
mairie en poche » à partir de Google Play ou de l’Apple Store.
• Puis choisissez la commune. Vous serez ainsi informés des 
évènements à venir. ANDROID IOS

Découvrez Jaux en randonnant
A  l’instar d’Armancourt,  Jonquières et  Le Meux, des  volontaires et 
bénévoles  randonneurs  de  notre  commune  ont  créé  4  sentiers 
pédestres  pour  découvrir  Jaux  à  pied.  Ces  16  chemins  (4  par 
commune) ont été inaugurés en septembre 2022 lors de la balade 
des  inattendus animée par  les comédiens de  la compagnie « les 
bords de l’eau ».
Découvrir notre village et ses hameaux...
Ces sentiers permettent de découvrir le territoire de Jaux en passant 
par les bois, le long de l’Oise, le Mont Saint Pierre, Port Varenne 
et les 3 hameaux de Dizocourt, Les Tartres et Varanval.  Il y a de 
nombreuses années, il y avait aussi les hameaux de Boucquy et 
du Près Griset aujourd’hui disparus. Les départs de ces randonnées 
se situent au terrain de tennis près de la salle des sports, Les circuits 
(de 6 à 10 km) sont affichés et grâce à un QR code, vous pouvez 
les télécharger sur votre téléphone portable.
… mais aussi les fascines, redents, gabions et noues.
Lors de ces balades vous découvrirez l’ensemble des travaux 
qui ont été réalisés pour lutter contre les ruissellements. Le 
principe de cette lutte n’est pas de vouloir stopper l’eau mais 
de la freiner avec des fascines, des redents, des gabions et des 
noues. 
• Les fascines sont composées de 2 rangées de pieux plantés 
tous les 50 cm avec des fagots entre les rangées. Ces fascines 
sont vivantes car les pieux (saules) prennent racine et formeront 
une haie pour la faune et maintiendront les fagots disposés à 
l’horizontale, En les taillant, les futures branches de ces saules 
fourniront à leur tour les fagots qui freinent les ruissellements 
d’eau et retiennent les coulées de boues.
• Les redents, amas de pierres de lave disposés dans les fossés, 
freinent le débit du ruissellement. 
• Les gabions sont des enveloppes de grillage chargées de 
pierres et sont positionnés aux endroits de forte déclinaison. Ils 
permettent de retenir les boues,
• Enfin dans les parties basses, lors des gros orages, les noues 
reçoivent l’excédent d’eau qui va se décanter, voire s’infiltrer 
avant de s’orienter vers un déversoir urbain.
Ces installations nécessitent un entretien régulier afin de veiller à 
leur bon fonctionnement et d’éviter que notre commune et ses 
habitants ne subissent de nouveaux écoulements de boues.

Vous pouvez aussi retrouver les topos de ces 4 balades sur 
https://www.visorando.com/.
Nous espérons vous voir nombreux sur ces sentiers.

Circuit de la « Promenade à Jaux »
Durée moyenne : 2h00 - Distance : 6 km - Dénivelé positif : 120 m

Circuit de la « Promenade autour de jaux »
Durée moyenne : 3h10 - Distance : 10 km - Dénivelé positif : 107 m
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INFORMATION Baby-Sitting et Soutien scolaire
Baby-sitter occasionnel + Coach sportive personnalisé individuel ou en petit groupe :
Romane PROTAIN, 22 ans - Tél. : 07 71 01 45 12
Baby-Sitter et soutien scolaire :                                       Baby-Sitter et soutien scolaire primaire :
Valentine BERTIN, 20 ans - Tél. : 07 79 82 60 52            Candice BERTIN, 17 ans - Tél. : 06 37 39 59 24
Mathilde VAN DAMME, 28 ans - Tél. : 06 28 53 09 21    Baby-Sitter : Sarah NÉOLAS, 15 ans - Tél. : 06 30 90 63 08 
Si vous souhaitez apparaître dans cette liste, merci de vous faire connaître à l’adresse électronique suivante : contact@mairie-jaux.fr (indiquez votre nom, prénom, âge et numéro de téléphone).
Ces informations seront disponibles en mairie et publiées dans les prochains Infos Jaux, ainsi que sur le site internet de la municipalité : 
https://www.jaux.fr/vivre-a-jaux/la-vie-associative/annuaire-5/ (filtrer l’annuaire sur « Baby-Sitting »).

Directeur de publication : Sidonie MUSELET
Comité de rédaction : Damien BAUDOUIN, Laetitia BOUET, Freddy GROSZEK, Lucie GRUEZ, Agnès RENAULT - Conception : Mettâ impressions
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INFORMATION UTILE
Les procès verbaux des séances de conseils municipaux sont disponibles sur le site internet de la mairie : https://www.jaux.fr/ma-mairie/
le-conseil-municipal/comptes-rendus/
Si vous n’avez pas accès à internet, la mairie peut vous en transmettre une copie sur simple demande au 03 44 83 40 05.

Des radars pour plus de sécurité
Depuis 2016, la commune est équipée de trois radars 
pédagogiques dont l’un fonctionne à l’énergie solaire. Ce dernier 
a pour avantage de pouvoir être déplacé facilement et sans frais 
à n’importe quel endroit dans la commune.
Placé auparavant rue Charles Ladame, il a été déplacé à 
Dizocourt au printemps dernier. Nous avons pu ainsi constater 
que plus de 87 % des conducteurs respectent la limitation de 
vitesse, que les excès entre 51 et 70 km/h représentent 12 % des 
cas et les vitesses supérieures à 70 km/h sont relativement rares 
mais encore trop nombreux : 275 enregistrements sur 105 000 
passages de véhicules, soit 0,26 % des cas sur la période de juillet 
2022 à février 2023.
Prochainement, ce radar sera de nouveau déplacé à un autre 
endroit.
L’entrée et sortie de la commune par la rue de Dienval restent 
les endroits où les dépassements de limitation de vitesse sont les 

plus nombreux. Seuls 57 % des véhicules respectent la limitation 
de vitesse, alors qu’ils sont 88 % à Dizocourt et 92 % rue de la 
République.
Il faut néanmoins noter que la vitesse moyenne s’est réduite de 2 
km/h rue de Dienval depuis la mise en place du stationnement à 
cheval sur trottoir et chaussée. Elle s’établit dorénavant à 46 km/h 
en entrant sur la commune et à 50 km/h en sortant (ce qui réduit 
la distance d’arrêt complet d’un véhicule d’environ 2 mètres).
Par leurs excès de vitesse, des personnes irresponsables se 
mettent en danger elles-mêmes mais aussi nos enfants lorsqu’ils 
se promènent ou se rendent à l’école et plus généralement nous 
tous, usagers de la voie publique.
Nous communiquons régulièrement ces données aux services de 
la Gendarmerie de La Croix St Ouen qui en fonction des lieux et 
des heures orientent les services de contrôle et de répression de 
la vitesse excessive.

Le groupe bricolage est à la recherche de 
matériaux pour la réalisation de son nouveau 
projet :

• Briques
• Tuiles plates
• Sable / cailloux

Nous pouvons venir les chercher à domicile. 
Contact : mairie au 03 44 83 40 05 ou par 
mail : contact@mairie-jaux.fr.
Merci d’avance,    Les BG (Bricolage Groupe)

Les inscriptions aux services périscolaires, can-
tine et accueil de loisirs auront lieu du 1er mai 
au 31 mai 2023. Les dossiers seront mis en ligne 
sur nos supports de communication et devront 
être déposés en mairie. Nous vous rappelons 
que l’inscription à ces services doit être renou-
velée chaque année.
Nouveauté  2023  : les enfants pourront être 
accueillis à l’accueil de loisirs du mercredi dès 
l’âge de 3 ans révolu.

La commune en partenariat 
avec l’UFCV organise un accueil 
de loisirs du 10 juillet au 28 juillet 
2023 pour les enfants âgés de 4 
ans à 16 ans.
Les inscriptions seront ouvertes sur 
le portail famille du 9 au 20 mai 
2023.

Bricolage Groupe Rentrée scolaire 2023/2024 Accueil de loisirs 
juillet 2023


